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PREFET DE L’AVEYRON 

 
 
 

ARRETE 
 

portant subdélégation de signature de Christophe Lerouge, directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie 

 
(Compétences départementales) 

 

 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie 
 

 
VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 
 
VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret du 8 septembre 2017 portant nomination de Alain PEREZ, en qualité de responsable de l’unité 
départementale de l’Aveyron par intérim 
 
VU l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées 
 
VU l'arrêté du 25 août 2016 nommant Christophe Lerouge, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées 
 
VU l'arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 donnant délégation de signature à Christophe 
Lerouge, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

 

 
ARRETE 
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Article 1er :  
 
Subdélégation permanente de signature est donnée, à effet de signer pour le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Occitanie, les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des champs et domaines énumérés aux 
articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, à : 
 

- Alain PEREZ, responsable de l’unité départementale de l’Aveyron par intérim 
 
Article 2 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain PEREZ, subdélégation de signature est donnée, à 
l'effet de signer pour le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi Occitanie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant 
des champs et domaines énumérés aux articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :  

- Francelyne CALMELS, adjointe 
- Julien HORNERO, responsable de l’unité de contrôle. 

 
Article 3 : 
 
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Occitanie, les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des champs et domaines énumérés à 
l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 7 janvier 2016 susvisé, à :  
 

- Jean DELIMARD, chef du pôle C 
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service Métrologie 

 
Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques 
d’identification, et, dans la limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques 
d’identification, à : 

- Thomas PELLERIN, service Métrologie 
- Laurent CASAUBIEILH, service Métrologie 

 
Article 4 :  
 
Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 
 
Pour le Préfet de l’Aveyron,  
Et, par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Le … 
Pour le Préfet de l’Aveyron,  
par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
et, pour  …. empêché, 
Le … 
 
 
Article 5 : L’arrêté du 28 septembre 2017 portant subdélégation de signature pour les compétences 
préfectorales est abrogé. 
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Article 6 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la consommation du travail et 
de l’emploi Occitanie et le responsable de l’unité départementale de l’Aveyron sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l’Aveyron. 
 
 

A Toulouse, le 3 novembre 2017 
 
Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi de la région Occitanie 
 
signé 
 
Christophe Lerouge 
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12-2017-10-31-002

AP CDEN modification octobre 2017

Arrêté portant modification de la composition des représentants titulaires de l'Etat des personnels

des établissements d'enseignement 1er et 2nd degré
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Arrêté du 31 octobre 2017

Objet :  Composition  du  conseil  de  l'éducation  nationale  du
département de l'Aveyron. Modificatif.

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

VU la  loi  n°  83-663 du 22 juillet  1983 et  notamment  son article  12,
modifiée et complétée par la loi  n° 85-97 du 25 janvier 1985 portant
dispositions  diverses  relatives  aux  rapports  entre  l'État  et  les
collectivités locales ;

VU le code de l'éducation, notamment les articles L 235-1 et R 235-1 à
R 235-11 ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2016 modifié fixant la composition du
conseil de l’Éducation nationale du département de l’Aveyron ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

Article  1 - Le  paragraphe  B  de  l'article  3  de  l'arrêté  préfectoral
du 29 juillet 2016, modifié susvisé, fixant la composition du conseil de
l'éducation nationale du département de l'Aveyron est modifié ainsi qu'il
suit :

« B -  À titre  de représentants des personnels titulaires de l'  É  tat
exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services  administratifs  et  les
établissements  d'enseignement  et  de  formation  des  premier  et
second degrés situés dans le département :

PRÉFECTURE

Direction
de la Coordination
des actions et des Moyens 
de l'État

PRÉFET DE L'AVEYRON

Préfecture Aveyron - 12-2017-10-31-002 - AP CDEN modification octobre 2017 16



TITULAIRES

Madame Valérie TAVERNIER
Madame Stéphanie MASSOL
Madame Julie BERNAT-SANDRAGNÉ
Monsieur Antoine CANTAIS
Monsieur Romain FAYEL

Monsieur Sébastien SEGUR
Madame Emilie BONNET
Monsieur Jean-Noël TACHE
Monsieur Sébastien LE GALL

Monsieur Jean-Luc NOILHAN

SUPPLÉANTS

Madame Virginie GALTIER
Madame Cécile RAYNAL
Monsieur Sylvain LAGARDE
Monsieur François LEBRIN
Madame Emilie MAFFRE

M. Didier LAVERSENNE
Madame Hélène GARRIC
Monsieur Simon BORIES
Monsieur Cédric MORENO

Madame Magali ROQUEFORT. »

Article 2 - La secrétaire générale de la préfecture et le directeur académique des services
de l'éducation nationale, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux
membres du conseil de l'éducation nationale, et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 31 octobre 2017

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Michèle LUGRAND
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PREFET DE L'AVEYRON
   

   Arrêté  du  26 octobre 2017

O  B  J  E  T :  Demande  d'autorisation  d’exploitation  commerciale  préalable  à
l’extension d’un hypermarché à l’enseigne SUPER U pour une surface de vente
de 521 m²  situé sur la commune de Luc-la Primaube .

Composition de la commission départementale d'aménagement commercial.

LE PREFET DE L'AVEYRON
    Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                          Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code du Commerce et notamment le titre V du livre VII ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très
petites entreprises ;

VU le décret n°2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2015072 - 0001 du 13 mars 2015 fixant la composition
de la commission départementale d'aménagement commercial de l'Aveyron ;

VU la demande de permis de construire présentée par la SCI DU CLOS GAILLAC
et enregistrée en mairie d’Olemps, le 17 août 2017 sous le n° PC 012  174  17 A
1011  reçue par le secrétariat de la Commission le 24 août 2017 et enregistrée le
9 octobre 2017,  préalable à l’extension de l’Hypermarché SUPER U pour une
surface de vente demandée de 521 m²  et enregistrée sous le n° 430  ;

VU la demande de permis de construire présentée par la SCI DU CLOS GAILLAC
et enregistrée en mairie de Luc-la - Primaube, le 16 août 2017 sous le n° PC 012
133  17 A 1030  reçue par le secrétariat de la Commission le 23 août 2017 et
enregistrée le 9 octobre 2017, préalable à l’extension de l’Hypermarché SUPER U
pour une surface de vente demandée de 521 m² situé sur la commune de Luc - la
Primaube  et enregistrée sous le n° 430  ;

PREFECTURE

Direction
de la Coordination  des 
Actions et des Moyens  
de l’état
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VU le courrier, en date du 22 septembre 2017, indiquant que la commune d’implantation
est Luc-la-Primaube conformément à l’article R 751-2 du code de commerce mentionnant
que la commune d’implantation est  celle sur laquelle est  prévue la construction ou la
modification des surfaces de vente les plus importantes ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la Préfecture de l'Aveyron
 

                                                      
                                                    AR R E T E 

ARTICLE  1:  Placée  sous  la  présidence  du  préfet  ou  de  son  représentant
(fonctionnaire du corps préfectoral affecté dans le département), la commission
départementale d'aménagement commercial chargée de statuer sur la demande
de la SCI DU CLOS GAILLAC, promoteur du projet, est composée comme suit :

 monsieur  le  maire  de  la  commune  de  Luc-la-Primaube  ou  son
représentant élu du conseil municipal ;

 monsieur le président de Rodez Agglomération ou son représentant ;

 monsieur le président du syndicat mixte du SCOT Centre Ouest  Aveyron
ou son représentant ;

 monsieur le président du Conseil Départemental ou son représentant ;

 madame la présidente du Conseil Régional ou son représentant ;

 monsieur Nicolas BESSIERE, maire de Gabriac, représentant les maires
au  niveau  départemental  ou  Madame Geneviève  GASQ-BARES,  maire  de
Condom d’Aubrac ;

 monsieur  Arnaud  VIALA,  membre  du  conseil  communautaire  de  la
Communauté de Communes Lévezou Pareloup,  ou M.Claude CHIBAUDEL
Président  de  la  Communauté  de  communes  Monts  Rance  et  Rougier
représentant les intercommunalités au niveau départemental   ;

 Quatre  personnalités  qualifiées  respectivement  en  matière  de
consommation, d'aménagement du territoire et de développement durable :

 monsieur Jean-Marc GIACALONE, représentant,  UFC QUE CHOISIR ou
une des personnalités qualifiées dans le domaine de la consommation
désignée à l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé,

 madame  Nicole  GALY,  représentant  CLCV  ou  une  des  personnalités
qualifiées dans le domaine de la consommation désignée à l'article 2 (B)
de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé,
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 monsieur  Dominique  JACOMET,  représentant  le  conseil  d'architecture,
d'urbanisme  et  de  l'environnement  de  l'Aveyron  (CAUE),  ou
une des personnalités  qualifiées  dans  le  domaine  de l'aménagement
du territoire, désignée  à l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars
2015 susvisé,

 monsieur ERIC GADOU, architecte DPLG, ou une des    personnalités
qualifiées  dans  le  domaine  du développement  durable,  désignée  à
l'article 2 (B) de l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 susvisé.

             

Article 2: L'instruction de la demande est confiée au directeur départemental
des territoires qui rapporte le dossier (ou son représentant ).

Article 3:  La Secrétaire Générale de la préfecture est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié aux membres de la commission départementale
d'aménagement commercial, à la société SCI DU CLOS GAILLAC, promoteur du
projet, et sera annexé au procès verbal de la commission.

                                                                                              
                                                                                            
                                                                             Fait à Rodez, le  26 octobre 2017

                                                                            
                                                                          

                                                                            Le Préfet,
   Pour le Préfet et par délégation

   La Directrice,

                                                                                      
                                                                                            Brigitte SANYAS
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:  
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PRÉFET DE L'AVEYRON

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION
DES ACTIONS ET DES MOYENS DE L'ÉTAT

Bureau de la vie économique 
et des activités réglementées

COMMISSION  DÉPARTEMENTALE 
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

  Séance du 22 novembre 2017

    ORDRE    DU   JOUR

10 H  Demande d'autorisation d’exploitation commerciale  préalable  à l’
extension  d’un  hypermarché  à  l’enseigne  SUPER  U  pour  une
surface  de  vente  de  521 m²   situé  sur  la  commune  de  Luc-la
Primaube   .

SCI DU CLOS GAILLAC, promoteur du projet, représentée par
M.Neyrolles.
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